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HSCO | Agrandissement - bloc opératoire et URDM 

Phasage de travaux au rez-de-chaussée, Blocs C et A 
 
Quoi : Réaménagement partiel de locaux du Service des installations matérielles (SIM) se 
connectant avec la nouvelle passerelle de l’agrandissement ainsi que le passage de câblage 
dans l’entreplafond de corridors et pièces fermées allant jusqu’à la réception à l’étage (Bloc A).  

Pourquoi : L’entrepreneur doit passer certains câbles en alarme incendie et ascenseurs dans 
l’entreplafond se dirigeant vers le panneau principal d’alarme incendie situé à la réception. 

Où : Locaux du SIM, plafond du corridor commun, plafond devant les ascenseurs et plafond 
des bureaux du Bloc A 

 

Quand et durée des travaux : Sept phases du 5 décembre 2024 à la fin mai 2025.  À noter 
que cette planification est conditionnelle aux conditions de chantier.  

Qui cela concerne : le personnel du rez-de-chaussée au Bloc C (SIM, hygiène et salubrité, 
approvisionnement, bureaux administratifs). Durant cette période, la circulation de certains 
secteurs sera détournée (une coordination sera faite avec chaque secteur). 

Incidence et mesures d’atténuation : Un avis de travaux spécifique sera envoyé pour chaque 
phase dans la zone concernée pour rediriger le personnel affecté vers d’autres passages s’il y 
a lieu. Une signalisation appropriée sera également installée. 

Pour toute information, communiquez avec Paul McGraw, architecte, conseiller en bâtiment : 
paul.mcgraw.cemtl@ssss.gouv.qc.ca. | 514 617-3817.  

 
Nous vous remercions pour votre compréhension et nous nous excusons pour les 
inconvénients engendrés par ces travaux.  
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